
 Département des Alpes de Haute Provence 

COMMUNE DE SISTERON 

  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS Membres en exercice :         29 

DU CONSEIL MUNICIPAL Membres présents      :         23    

 Procurations               :          5   

Séance Ordinaire du 20 JUILLET  2022 VOTES                      :         28 

 POUR                        :         28 

L’an deux mille vingt-deux CONTRE                   :           / 

Et le vingt du mois de JUILLET ABSTENTIONS        :           / 

 Date de convocation   :   13/07/2022 

 

Le Conseil Municipal, dûment convoqué par Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire, s'est assemblé à l'Hôtel de Ville, dans la salle 

ordinaire de ses délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire. 

 
 

ÉTAIENT PRÉSENTS : MM/MMES SPAGNOU D. TEMPLIER JP. REYNIER C. CODOUL B. GHERBI C. LAUGIER N. 

LOUVION C. BRUNET M. TOUCHE C. GARCIN F. GALLO C. CLARES P. BOY JP. RODRIGUEZ C. GALANTINI V. 

ODDOU S. MUNS A. PAYAN L. MORARD S. PICHON H. CLEMENT JL. SEBANI S. FERAUD S.  
 

PROCURATIONS :  M. Franck PERARD  à M. Daniel SPAGNOU 

 Mme Nicole PELOUX  à M. Jean-Pierre TEMPLIER 

 Mme Emilie SCHMALTZ  à Mme Christine REYNIER 

 Mme Elodie JOURDAN  à M. Bernard CODOUL 

 M. Sylvain JAFFRE  à Mme Stéphanie SEBANI  

 

ABSENT EXCUSÉ : M. Cyril DERDICHE 

  

M. Hugo PICHON est élu secrétaire de séance.   
 

2022-07-04-SG 

 

OBJET : Protocole transactionnel relatif au renforcement des filets de protection 

du Rocher de la Baume suite dégâts dus aux vents violents. 

 
Monsieur le Maire rappelle que la commune de SISTERON a confié une mission de 
maître d’œuvre pour le confortement du rocher de la Baume. L’entreprise SP 
(Stabilisation Protection) a été attributaire du Marché de « travaux de confortements sur 
le rocher de la Baume – Secteur Sud ». Ces derniers ont été réalisés en mai et juin 
2021. Ces travaux ont été réceptionnés sans réserve le 7 juillet 2021. 
 
En septembre 2021, à la suite d’un épisode de vents très forts endommageant les 
filets, l’entreprise SP est intervenue dans le cadre de la garantie de parfait achèvement 
des travaux, pour remettre en place et renforcer l’écran EC1. Ces travaux ont 
représenté, un coût de 10 198 € H.T. qui n’ont pas fait l’objet de facturation à la 
Commune de Sisteron. 
 
En février 2022, à la suite d’un nouvel épisode de vents très forts et de nouveaux 
dommages, l’entreprise SP est de nouveau intervenue dans le cadre de la garantie de 
parfait achèvement des travaux, pour remettre en état le grillage de doublage de l’écran 
EC1 qui avait été arraché. Ces travaux ont représenté, un coût de 5091 € H.T. qui 
n’ont, eux-aussi, pas fait l’objet de facturation à la Commune de Sisteron. 
 
Au cours de cette intervention, l’entreprise SP a constaté des dégradations importantes 
sur l’écran EC3. Une réunion de travail s’est tenue le 2 mars 2022 en présence du 
Maitre d’œuvre (Arias Montagne), du fabricant des écrans (Geobrugg), des Services 
Techniques de la Commune et l’entreprise SP. 
 
Cette réunion a permis de déterminer les mesures de renforcement à prendre sur les 3 
écrans réalisés en 2021, compte tenu des conditions climatiques extrêmes rencontrées 



sur ce site. Ces travaux s’élèvent à 23 736 € H.T. auxquels s’ajoutent 2 943,16 € H.T. 
de fournitures.  
 
A la suite des réunions qui se sont tenues les 4 et 11 mai 2022 entre le Maître d’œuvre, 
la Commune et l’entreprise SP, et après concertation avec le fabricant des écrans, il a 
été convenu le règlement suivant : 
 
• Les travaux d’octobre et février pour la remise en état des écrans ne sont pas facturés 
(à charge intégrale Stabilisation Protection), 
 
• Les travaux de renforcement des écrans EC1, EC2 et EC3 seront effectués par SP, et 
les frais inerrants seront partagés entre les parties de la manière suivante : 

- Geobrugg (fabricant des équipements) : 10 000 € HT (incluant les fournitures 
nécessaires) 

- Arias Montagne (Maître d’œuvre) : 3 000 € H.T. 
- Commune de Sisteron : 10 000 € H.T. 
- Stabilisation Protection : solde 

Arias Montagne assurera, dans le cadre de sa mission initiale, une visite de réception 
de ces travaux de confortements et proposera à la Commune de Sisteron une mission 
de suivi technique annuel de cet ouvrage et des ouvrages voisins. 
Il est entendu que ces travaux de confortements ne modifieront pas la date de fin de 
garantie de l’ouvrage et que la Commune s’engage dès à présent à lever la retenue de 
garantie du Marché initial, en juillet 2022 comme initialement prévu. 
Il s’agit d’une réparation intégrale et Monsieur le Maire informe que l’accord cité ci-
dessus doit faire l’objet d’un protocole transactionnel relatif au renforcement des filets 
de protection du Rocher de la Baume suite aux dégâts dus aux vents violents. 
Il rappelle qu’en son article 6, le protocole prévoit que « Sous réserve de l'exécution du 
(présent) protocole, les parties renoncent les unes envers les autres à tout recours 
concernant l'objet de l'accord pour les seules éventuelles dégradations consécutives au 
vent, réserve faite de l'hypothèse où les dégradations consécutives au vent 
trouveraient leur origine dans un défaut de conception ou de mise en œuvre affectant le 
dispositif initial ou le dispositif de confortement et de réparation prévu dans le cadre du 
présent protocole ». 

 
Ainsi fait et délibéré, 

Le Conseil Municipal à l’UNANIMITÉ 
 
 

APPROUVE les termes du protocole transactionnel relatif au renforcement des filets de 
protection du Rocher de la Baume suite aux dégâts dus aux vents violents à établir 
entre le maitre d’œuvre (Arias Montagne), le fabricant des écrans (Geobrugg), 
l’entreprise SP (Stabilisation Protection) et la Commune de Sisteron. 
AUTORISE le Maire à signer ledit protocole. 
DIT que les crédits sont prévus au budget.   
 

 

Pour copie conforme 
Le Maire, 
Daniel SPAGNOU 


